
Praxitele Contrat de prestation n°P202432148

CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES NUMERIQUES

Entre les soussignés :

PRAXITELE,
SARL au capital de 5000 €
immatriculée au RCS de lyon sous le n°898 220 470
Dont le siège social est situé :
7 b boulevard de la république - 69410
Champagne au mont d'or.
Représentée en la personne de Corentin Fayard
en sa qualité de Gérant.
contact@praxitele.fr 06.69.79.23.23

Ci-après désigné comme « le Prestataire »

test,
immatriculée sous le n°-
Dont le siège social est situé :
- - - -.
Représentée en la personne de test test
en sa qualité de -.
- -

Ci-après désigné comme « le Client »

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 : Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet la prestation de services numériques fournis par le Prestataire au
Client pour la création ou l'amélioration de la visibilité du Client sur internet. 
Les services sont décrits à l'ARTICLE 2 du présent contrat.

ARTICLE 2 : Obligations du Prestataire

Le Prestataire s'oblige à remplir sa mission de prestation conformément aux stipulations du présent
contrat. Il s'oblige notamment à aider le Client dans ses choix en lui conseillant la meilleure solution.
Les missions principales effectuées par le Prestataire au titre du présent contrat seront :
- Création site internet
- Hébergement et maintenance

ARTICLE 3 : Obligations du client

Le client s’engage à verser une rémunération en contrepartie des services proposés à l'ARTICLE 2.
Le montant de cette rémunération est stipulé à l'ARTICLE 5.
En outre, le Client s'oblige à ne pas restreindre le Prestataire dans la mise en oeuvre de la
prestation de services décrite dans le présent contrat. Enfin le Client s'engage à fournir tout
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renseignement nécessaire à la réalisation de la prestation demandé par le Prestataire. En cas de
non respect de cette obligation, le Client ne pourra engager la responsabilité du Prestataire pour la
non réalisation des services décrits à l'ARTICLE 2.

ARTICLE 4 : Responsabilité respective des parties

Chaque partie s'engage à respecter les obligations décrites aux articles correspondants. La partie
ayant failli à ses obligations engage sa responsabilité contractuelle. Elle pourra faire l'objet d'une
action judiciaire devant la juridiction compétente.

ARTICLE 5 : Prix – modalités de paiement

En contrepartie de la prestation le Client s'acquittera :
- d'un montant mensuel total de 30,00 (trente) euros HT détaillé comme suit :
" Hébergement et maintenance " d'un montant de 30,00 euros HT

Les paiements ci-dessus s'effectueront à partir de la date de début de contrat précisé à l'ARTICLE 6
par virement ou prélèvement bancaire au bénéfice du Prestataire.

ARTICLE 6 : Durée et début du contrat

Le présent contrat est conclu à compter du 24/02/2024 pour une durée de 12 mois. Le contrat est à
tacite reconduction pour une durée de 12 mois.

ARTICLE 7 : Résiliation

Le Client pourra résilier le contrat à tout moment. Un préavis de 2 mois sera nécessaire à la
résiliation effective. La rémunération pour les services mensuels stipulée à L'ARTICLE 5 reste dûe
pendant le préavis.
La résiliation devra être effectuée par écrit : soit par email à contact@praxitele.fr, soit par courrier à
Praxitele - 7 B boulevard de la république - 69410 Champagne au mont d'or.
Le Client devra s'assurer que le Prestataire a bien reçu la demande de résiliation (recommandé,
accusé de réception ou réponse du Prestataire) sans quoi, le Prestataire pourra faire valoir la non
réception de la demande de résiliation.
Le client n’aura à supporter aucun frais de résiliation autre que les montants prévus au contrat
pendant le préavis.

ARTICLE 8 : Force majeure

Sont entendus par force majeure des événements de guerre déclarés ou non déclarés, de grève
générale de travail, de maladies épidémiques, de mise en quarantaine, d'incendie, de crues
exceptionnelles, d'accidents ou d'autres événements indépendants de la volonté des deux parties.
Aucune des deux parties ne sera tenue responsable de défaut du respect de ses obligations en
raison des événements de force majeure.
En cas de force majeure constatée par l'une des parties, celle-ci doit en informer l'autre partie par
écrit dans les meilleurs délais. L'autre partie dispose de dix jours pour contest l'état de force
majeure. Sans contestation de sa part, ladite force majeure sera considérée comme acceptée.

ARTICLE 9 : Révision des prix
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A chaque date anniversaire du Contrat, le prix des abonnements pourra être revu par le Prestataire.
Le nouveau prix n'excédera pas le résultat de la formule de calcul suivante :
Prix révisé = Prix du contrat * S1/S0
S0 : indice SYNTEC de référence à la date de début du contrat
S1 : dernier indice connu à la date de la révision du prix

ARTICLE 10 : Factures dématérialisées

Selon les dispositions de l’article 289 du Code général des impôts, le Prestataire transmettra les
factures pour le paiement des services par voie électronique. Le Client reconnait et accepte
expressément cette voie de transmission.
L’adresse email communiquée par le Client sera utilisée pour la transmission de ces factures. Le
Client pourra changer cette adresse à tout moment en contactant le Prestataire par tout moyen à sa
disposition, de préférence en utilisant le mail contact@praxitele.fr.
Le Client souhaitant disposer d’une facturation sur papier, devra en faire expressément la demande
auprès du Prestataire par courrier électronique à contact@praxitele.fr. La prise en compte de la
demande ne sera admise que lorsque le Prestataire aura validé celle-ci.
Le Client est informé que des frais de facturation papier mensuels de 2 euros s’appliqueront dans le
cadre de cette demande et l’accepte sans conditions.

ARTICLE 11 : Garantie et responsabilités

Le Prestataire garantit que tous les produits et services fournis sont ou seront en bon état de
fonctionnement et prêts à être utilisés à la date convenue avec le Client.
Les deux parties conviennent expressément que la responsabilité du Prestataire ne peut être
engagée que dans le cas d’une faute prouvée.
En aucun cas, le Prestataire ne pourra être tenu pour responsable des dommages subis par le
Client liés :
-	A toute interruption des Services indépendante du contrôle du Prestataire
-	A une mauvaise utilisation des Services par le Client
-	A tout incident ou interruption de services dus à une panne sur les équipements n’appartenant pas
au Prestataire
-	A une modification obligatoire de l’offre imposée par la réglementation
-	A des erreurs imputables à des tiers fournisseurs
-	Aux problèmes ou bugs inconnus du Prestataire et pour lesquels le Prestataire prend toutes les
mesures nécessaires pour les corriger dans un délai raisonnable
En aucun cas, le Prestataire ne saurait être tenu responsable des préjudices indirects de toute sorte
subis par le Client au titre du présent Contrat.
La Prestataire s’engage à la souscription d’un contrat d’assurance en responsabilité civile pendant
toute la durée du Contrat couvrant ses interventions auprès du Client. Une attestation d’assurance
peut être fournie sur simple demande à contact@praxitele.fr

ARTICLE 12 : Utilisation d’image et référence

Sauf stipulation contraire à la signature du contrat, le Client accepte l’utilisation de son nom, de son
logo et d’illustrations pour l'exécution des services décrits dans le présent contrat et pour référence
dans les supports de communication du Prestataire.

ARTICLE 13 : RGPD – Confidentialité
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Le Prestataire s’engage à utiliser les informations du Client en respectant le règlement général sur
la protection des données.
A ce titre, le Prestataire n’utilisera les données personnelles collectées que pour la bonne exécution
et le respect de ses obligations vis-à-vis du présent contrat.
En aucunes circonstances, le Prestataire n’utilisera les données personnelles pour une utilisation
non nécessaire à l’exécution du présent contrat.
En outre, le Prestataire s’engage à ne pas divulguer les informations fournies par le Client à des
tiers hormis les partenaires du Prestataire qui fournissent un service indispensable à l’exécution du
présent contrat.
Le Client possède un droit d’accès, de modifications et de suppressions des informations le
concernant détenues par le Prestataire sur simple demande à contact@praxitele.fr
Le Prestataire s’engage à ne pas conserver les données du Client lors de la résiliation du présent
contrat au-delà de la période nécessaire à la clôture du dossier et dans un délai de 2 ans au
maximum après la dernière relation entre les deux parties.

ARTICLE 14 : Juridiction compétente et droit applicable

Les parties conviennent que le droit applicable au présent contrat est le droit français. Le Tribunal
de Grande Instance de Lyon situé au 67 Rue Servient, 69003 Lyon, aura compétence pour trancher
les litiges.

Fait en deux exemplaires à Champagne au mont d'or le 24/02/2024
Signature précédée de la mention « lu et approuvé »

Pour Praxitele Pour test
Corentin FAYARD test test
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